
INFORMATION À NOS GRIMPEURS ET GRIMPEUSES : 

 

Dans le but de vous sensibiliser à la sécurité en SAE, nous avons listé              
différents points lors de la dernière réunion du comité directeur. Nous           
vous serons reconnaissant de respecter ces différentes consignes pour         
le bon déroulement des séances de grimpe et également pour faciliter la            
tâche des permanents qui sont tous des licenciés du club et bénévoles.            
Merci pour votre collaboration. 

 

- Je ne dépose pas mes chaussons, bouteilles ou autre objet sur l'aire 
d'assurage (tapis bleus) 

- Je m'assure que mes enfants, s'ils ne grimpent pas, restent en dehors 
de la zone de grimpe.De préférence dans les gradins 

- Je ne grimpe pas sans double rangée de tapis sous le dévers 

- Je fais systématiquement un noeud en bout de corde 

- Je fais un noeud d'arrêt au dessus du noeud de 8 

- Avec mon binôme, nous réalisons le double check avant de s'élancer 
dans une voie 

- Je ne laisse pas mon enfant de moins de 14 ans grimper sans être 
sous la surveillance d'un adulte grimpeur 

- Je surveille mon enfant de moins de 14 ans quand il grimpe avec un 
copain du même âge. 

- Je me présente au responsable de créneau si je ne suis pas à jour 
avec ma licence sur l'année en cours 

- J'évite de marcher avec mes chaussons sur le sol bleu de la salle 
omnisport. 

- Je m'adresse au responsable de créneau si j'ai besoin de matériel 

- Je signale tout comportement dangereux au grimpeur qui en est 
l'auteur 

- Je m'assure que le but de handball a été retiré avant de grimper 

 


